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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 393       
fixant le montant dû à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 216 668,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
140 881,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
11 070,84 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
64 716,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00030

ARRETE  ARSBFC/DOS/PSH/2022-394 fixant les

montants de la liste en sus et HPR dû à : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre de l'activité

MCO déclarée au mois de mars 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-394        
fixant le montant dû à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ 

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 96 003,61 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 297 973,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
257 757,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
40 216,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00036

ARRETE  ARSBFC/DOS/PSH/2022-395 fixant les

montants de la liste en sus et HPR dû à : GROUPE

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591),

au titre de l'activité MCO déclarée au mois de

mars 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-395        
fixant le montant dû à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER 

DE LA HAUTE SAONE au titre de l’activité MCO déclarée au mois 

de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 3 285 527,36 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

3 847,58 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de Haute-Saône en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 973 639,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 884 191,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

42 286,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
47 162,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-396        
fixant le montant dû à l’établissement : CH DU PAYS 

CHAROLAIS BRIONNAIS au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 353 615,76 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM 

de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 291 296,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
203 822,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

7 767,87 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
79 706,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

2 746,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
2 746,61 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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Arrêté ARSBFC/DOS/2022-521 portant
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urgence, psychiatrie, et la section soins de suite

et de réadaptation pour la Bourgogne-Franche

Comté
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00001

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-370 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR

- CH-HCO (210012142), au titre de l�activité

déclarée au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 370        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - 
CH-HCO déclaré au mois de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-832 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - 

CH-HCO.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 957 751,42 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 563,03 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 282,91 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 17,20 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 262,92 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 494,74 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 
0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 
même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
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CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  
0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 2 548 901,48 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 2 523 643,97 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 10 984,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
- 14 273,33 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 873 254,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 915 502,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-  371      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois 
de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-833 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la CPAM de Côte d'Or, est arrêtée à 55 673,17 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Côte d'Or est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE 
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I.- La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Côte d'Or, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 90 085,23 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 90 085,23 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 167 019,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 111 346,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-372        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de mars 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-834 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 164 720,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 188,43 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 21,58 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 166,85 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HL P NAPPEZ MORTEAU 
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I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 417 548,37 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 417 548,37 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 494 161,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 329 441,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-373 fixant le
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à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES

(250000239), au titre de l�activité déclarée au

mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-373        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au 

mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-835 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le HL STE CROIX BAUME LES DAMES.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, est arrêtée à 114 289,44 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté est 

arrêtée à 230,50 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 230,50 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 

même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-373 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES (250000239), au titre de l�activité déclarée au mois de mars 2022. 50



HL STE CROIX BAUME LES DAMES 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à  0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 303 843,27 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 303 501,46 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 196,49 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 145,32 € au titre des transports. 

 

  

2° 284 330,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 189 553,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-05-20-00005

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-374 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH ORNANS (250000478), au titre de

l�activité déclarée au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-374        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de mars 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-836 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par l’HOPITAL RURAL ORNANS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 76 215,25 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 63 349,27 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 63 349,27 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 228 645,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 152 430,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-375        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-837 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CH MOREZ.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 73 989,42 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 7 762,41 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 1 672,13 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 51,62 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 6 038,66 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 

groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 13,01 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 
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CH MOREZ 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 

 

 

 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-375 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH MOREZ (390780153), au titre de l�activité déclarée au mois de mars 2022. 61



ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 141 279,71 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 141 163,87 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 115,84 € au titre des transports. 

 

  

2° 221 968,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 147 978,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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titre de l�activité déclarée au mois de mars

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 376      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 
mois de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-838 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 199 469,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON 
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I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 177 903,90 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 177 903,90 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 598 407,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 398 938,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-376 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au titre de l�activité déclarée au mois de mars 2022. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00008

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-377 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au

titre de l�activité déclarée au mois de mars

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 377       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de 
mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-839 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 88 059,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HOPITAL RURAL DE LORMES 
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I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 240 882,86 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 240 882,86 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 264 178,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 176 119,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 378       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 
mois de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-840 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 465 533,92 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
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CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 048 602,30 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 031 365,80 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 021,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
- 16 215,50 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 396 601,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 931 067,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-378 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070), au titre de l�activité déclarée au mois de mars 2022. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00010

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-379 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE

(580780088), au titre de l�activité déclarée au

mois de mars 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00010 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-379 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au titre de l�activité déclarée au mois de mars 2022. 78



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 379       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois 
de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-841 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 468,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 7 805,05 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 7 805,05 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 
même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE 
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Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  
0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 109 454,77 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 090 465,03 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 543,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale ; 

 
- 18 445,81 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 441 404,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 960 936,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 380       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 
au mois de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-842 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 167 226,84 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 
même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  
0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 76 476,89 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 76 332,09 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 
 

- 144,80 € au titre des transports. 
 

  
2° 501 680,51 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 334 453,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-381        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-843 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 146 556,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 

€ au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 

même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
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CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  

0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 357 074,63 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 356 031,20 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 1 043,43 € au titre des transports. 

 

  

2° 439 670,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 293 113,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l�activité déclarée au

mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-382        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-844 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 123 739,40 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 

€ au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 

même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
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CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  

0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 357 418,62 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 356 611,85 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 806,77 € au titre des transports. 

 

  

2° 320 383,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 233 679,22 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00014

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-383 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS

(710781360), au titre de l�activité déclarée au

mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-383        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-845 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 130 533,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 826,40 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 826,40 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 

€ au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 

à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 

même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-383 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS (710781360), au titre de l�activité déclarée au mois de mars 2022. 100



HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS 
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modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  

0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 451 047,62 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 450 194,59 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 853,03 € au titre des transports. 

 

  

2° 457 046,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 326 512,09 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-05-20-00015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-384 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568),

au titre de l�activité déclarée au mois de mars

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-384        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-846 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 198 447,83 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 325 076,48 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 325 076,48 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 595 343,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 396 895,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2022-05-20-00016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-385 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH CHAGNY (710781592), au titre de

l�activité déclarée au mois de mars 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-385        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de mars 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 

 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 

 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

 

VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  L’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à 

l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-847 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le HOPITAL LOCAL CHAGNY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mars 2022, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 130 263,33 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2021 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 

j) 0,00 € au titre des forfaits « urgences », dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2021. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 

 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 

charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2021. 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 384 231,77 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 383 151,59 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 916,94 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

- 163,24 € au titre des transports. 

 

  

2° 390 790,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 260 526,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-386 fixant le
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à : CH AVALLON (890000409), au titre de

l�activité déclarée au mois de mars 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 386        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CH D'AVALLON déclaré au mois de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-848 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CH D'AVALLON.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 553 575,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 465,27 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 402,62 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 62,65 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 313,34 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 882,45 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
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CH D'AVALLON 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 371 358,02 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 340 429,76 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 17 116,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
- 13 811,37 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 660 726,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 107 151,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 387      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois de mars 2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-849 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 800 879,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 3 055,43 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 3 055,43 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en 
charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2021. 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
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CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  0,00€ s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 2 038 954,30 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 2 006 259,77 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 6 889,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale ; 

 
- 25 804,56 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 402 638,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 601 759,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 388       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de mars 
2022.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-9-1, L. 162-22-10 et L. 162-23-16 ; 
 

VU  le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
 
VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 
 
VU le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-850 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-

22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mars 2022 par l’HOPITAL DE TONNERRE.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mars 2022, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 508 035,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2021 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 72,63 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des « ATU gynécologie » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2021 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
e) 17,20 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 
 

g) 20,22 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2021 ; 

 
j) 35,21 € au titre des forfaits « âge urgences » (FU), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées à l’article L. 162-22-7-1, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2021. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
 
 
Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées à l’article L. 381-30 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du 
même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2021. 
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HOPITAL DE TONNERRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à  
0,00€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mars 2022, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2021 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - La Directrice de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 mai 2022 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 272 126,91 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mars 2022 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 261 506,76 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale ; 

 
- 10 620,15 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 524 106,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale pour le mois de mars 2022 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 016 071,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-399        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : HOSPICES 
CIVILS DE BEAUNE au titre de l’activité HAD déclarée au mois de 

mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 
de HAD hors AME. 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 
N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

300,16 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
225,12 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 75,04 € 
 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 
pour les activités de HAD.  
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 
N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 
de : 

75,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 
75,04 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-400        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 
GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 
de HAD hors AME. 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

61 966,16 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
43 922,80 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 18 043,36 € 
 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 
pour les activités de HAD.  
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 
de : 

18 043,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 18 043,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 
de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-401        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : GCS HAD 

NORD SAONE ET LOIRE au titre de l’activité HAD déclarée au 

mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
222 150,15 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

139 951,03 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 82 199,12 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

82 199,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 82 199,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de 

Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-402        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH LES 

CHANAUX MACON au titre de l’activité HAD déclarée au mois de 

mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
3 650,55 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

1 875,86 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 774,69 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

1 774,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 774,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-403        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 
HOSPITALIER DE JOIGNY au titre de l’activité HAD déclarée au 

mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 

JOIGNY ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 
de HAD hors AME. 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
N° Finess 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

3 942,07 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
3 942,07 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 
pour les activités de HAD.  
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
N° Finess 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 
de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 404       
fixant le montant dû à l’établissement : C.H.U. DE DIJON au titre 

de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : C.H.U. DE DIJON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H.U. DE DIJON et à la CPAM de Côte d'Or en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 7 887 569,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
4 992 039,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

993 216,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 902 313,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

25 433,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
22 298,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

59,22 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
3 075,52 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 406       
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT 
SEMUR EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 130 432,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
81 156,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
49 275,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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titre de l'activité MCO déclarée au mois de mars

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 406       
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE GEORGES-

FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité MCO déclarée au mois 

de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la 

CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 356 861,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 889 317,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

456 651,82 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
10 891,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

4 759,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

4 759,35 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-407        
fixant le montant dû à l’établissement : CHU BESANCON au titre 

de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHU BESANCON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 3 237 303,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
2 141 496,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

297 095,91 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
771 729,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
26 982,27 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

1 336,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
1 336,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-408        
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JURA SUD au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du 

Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 487 633,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
372 707,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

47 037,28 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
67 889,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-409        
fixant le montant dû à l’établissement : CH ST CLAUDE au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 697,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 697,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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déclarée au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 410       
fixant le montant dû à l’établissement : CH PASTEUR DOLE au 

titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 152 646,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
152 646,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-410 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de mars 2022. 175



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-411 fixant le

montant de la liste en sus dû à : C.H. DE

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois de mars
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-411        
fixant le montant dû à l’établissement : C.H. DE 

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE 

NEVERS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la 

CPAM de la Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 206 935,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
754,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

107,20 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
206 073,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-05-20-00035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-412 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-412        
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
DECIZE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE 

; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 
labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 
géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 
 
Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 
les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 
 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 
(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 
 
Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 
sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 
Hôpital de proximité 2022 sont de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la 
Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 794,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
794,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents 
(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-413 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH LES

CHANAUX MACON (710780263), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-413        
fixant le montant dû à l’établissement : CH LES CHANAUX 

MACON au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 744 982,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
405 717,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
339 265,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-414 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois de mars

2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-414        
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

WILLIAM MOREY au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM 

MOREY ; 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-414 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de mars 2022. 189



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la 

CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 407 194,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 129 025,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
278 168,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

2 736,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
2 736,73 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-415 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH AUTUN

(710781451), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-415        
fixant le montant dû à l’établissement : CH AUTUN au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH AUTUN ; 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-415 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CH AUTUN (710781451), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de mars 2022. 193



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de Saône-et-Loire en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 25 380,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
25 380,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-416 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

(710976705), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-416        
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JEAN BOUVERI - GALUZOT au titre de l’activité MCO déclarée 

au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT 

et à la CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 357 600,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
280 607,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

68 134,95 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
8 858,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-417        
fixant le montant dû à l’établissement : HOTEL-DIEU DU 

CREUSOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-

et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 200 786,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
182 672,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

-6 764,69 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
24 878,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-  418      
fixant le montant dû à l’établissement : CH AUXERRE au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH AUXERRE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 256 612,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
816 003,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

146 254,73 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
292 761,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
1 592,62 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-05-20-00044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-419 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022- 419       
fixant le montant dû à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

SENS au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 685 498,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
493 576,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

77 265,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
114 657,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-05-20-00045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-420 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOPITAL NORD

FRANCHE COMTE (900000365), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de mars 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-420        
fixant le montant dû à l’établissement : HOPITAL NORD 

FRANCHE COMTE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

mars 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 L. 162-23-16, L. 

162-26 et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci : 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques » « forfaits âge urgences » et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat (AME)  0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des 

sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

Valorisation du RAC détenus 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM du 

Territoire de Belfort en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 mai 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci : 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 497 545,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
1 897 999,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

s o u s  a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

208 403,47 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
391 141,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

1 370,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
860,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
510,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents 

(SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-423 fixant le

montant de la garantie de financement HAD dû

à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au

titre des soins de la période janvier à juin 2022 et

le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 
janvier à juin :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-423    
fixant le montant de la garantie de financement HAD à l’établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la période de

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 210012175

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b

et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au

titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour

l’année 2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;

ARRÊTE :

828 928,00 €

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-423 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(hors AME) 

828 928,00 € 140 439,00 €

Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité des prestations relevant de

l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR désignée en application des dispositions de l' article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors 
AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se
décomposent selon le: 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir
de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 et 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-423 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00047

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-424 fixant le

montant de la garantie de financement HAD dû

à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-424 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 
janvier à juin :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-424  
fixant le montant de la garantie de financement HAD à l’établissement :

CLCC GEORGES-FRANÇOIS-LECLERC au titre des soins de la

période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 210987731

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b

et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au

titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour

l’année 2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS-LECLERC  ;

ARRÊTE :

584 416,00 €

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-424 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(hors AME) 

584 416,00 € 98 995,00 €

Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité des prestations relevant de

l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS-LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR désignée en application des dispositions de

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors 
AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se
décomposent selon le: 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir
de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 et 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-424 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-425 fixant le

montant de la garantie de financement HAD dû

à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

(710015223), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-425 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
3 519 886,00 €

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

710015223

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-425    

fixant le montant de la garantie de financement HAD à l’établissement :

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre des soins de la période de

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE ;

ARRÊTE :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-425 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors

AME) 

3 519 886,00 € 596 238,00 €

Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide

médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de la Saône et Loire désignée en application des dispositions de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors

AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se

décomposent selon le: 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir de

M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 et 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-425 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-426 fixant le

montant de la garantie de financement HAD dû

à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au

titre des soins de la période janvier à juin 2022 et

le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-426 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
1 310 082,00 €

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH LES CHANAUX MACON

710780263

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-426    

fixant le montant de la garantie de financement HAD à l’établissement :

HAD MACON au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c

de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HAD MACON ;

ARRÊTE :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-426 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors

AME) 

1 310 082,00 € 221 957,00 €

Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide

médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de

sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HAD MACON et à la CPAM de la Saône et Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors

AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se

décomposent selon le: 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir de

M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 et 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-426 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-427 fixant le

montant de la garantie de financement HAD dû

à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY

(890000417), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-427 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 
janvier à juin :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-427  
fixant le montant de la garantie de financement HAD à l’établissement :

CH JOIGNY au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 890000417

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b

et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à

domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au

titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour

l’année 2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH JOIGNY  ;

ARRÊTE :

1 163 850,00 €

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME.

Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH JOIGNY

890000417

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-427 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat

(hors AME) 

1 163 850,00 € 197 182,00 €

Montant HAD de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité des prestations relevant de

l’aide médicale de l’Etat (AME)

0,00 € 0,00 €

Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH JOIGNY et à la CPAM DE L'YONNE désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors 
AME ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se
décomposent selon le: 

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant à verser à l’établissement à partir
de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants versés au titre de M01 et M02.

Article 4 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 et 3 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-427 fixant le montant de la garantie de

financement HAD dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-428 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au

titre des soins de la période janvier à juin 2022 et

le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-428 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
15 754 222,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-428   
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la période de

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 2100012175

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-428 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

15 745 102,00 € 2 631 682,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

8 374,00 € 1 414,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

746,00 € 126,00 €

Dont séjours 644,00 € 109,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 102,00 € 17,00 €

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

1 249 610,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
14 972 240,00 € 2 502 758,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

772 862,00 € 128 924,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-428 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-428 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-429 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des

soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-429 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
160 126 854,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-429  
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CHU DIJON au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 210780581 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHU DIJON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHU DIJON

210780581

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-429 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

159 705 418,00 € 26 964 181,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

352 722,00 € 59 571,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
26 916,00 € 4 546,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

41 798,00 € 7 023,00 €

Dont séjours 25 390,00 € 4 288,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 16 408,00 € 2 735,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
155 582 068,00 € 26 275 977,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 123 350,00 € 688 204,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

CHU DIJON

210780581

10 468 796,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-429 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU DIJON et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-429 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00053

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-430 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre

des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-430 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

239



Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
1 007 196,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-430  
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CHS LA CHARTREUSE DIJON au titre des soins de la période de janvier

à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique :210780607

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHS LA CHARTREUSE DIJON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHS LA CHARTREUSE DIJON

210780607

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-430 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

1 005 088,00 € 170 261,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

886,00 € 150,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

1 222,00 € 207,00 €

Dont séjours 1 222,00 € 207,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 005 088,00 € 170 261,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

CHS LA CHARTREUSE DIJON

210780607

0,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-430 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS LA CHARTREUSE DIJON et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-430 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00054

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-431 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des

soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-431 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
12 716 390,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-431  
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 
SEMUR-EN-AUXOIS au titre des soins de la période de janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique :210780706

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH SEMUR-EN-AUXOIS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH SEMUR-EN-AUXOIS

210780706

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-431 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

12 713 916,00 € 2 145 473,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

2 410,00 € 407,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

64,00 € 11,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 64,00 € 11,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
11 908 954,00 € 2 011 279,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

804 962,00 € 134 194,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

CH SEMUR-EN-AUXOIS

210780706

2 187 003,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-431 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH SEMUR-EN-AUXOIS et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-431 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00055

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-432 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-432 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
24 798 006,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-432   
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CLCC GEORGES-FRANÇOIS-LECLREC au titre des soins de la

période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 210987731 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS-LECLERC ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731
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financement MCO dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

24 746 840,00 € 4 190 712,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

51 112,00 € 8 656,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

54,00 € 9,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 54,00 € 9,00 €

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

4 736 743,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
24 693 936,00 € 4 181 859,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

52 904,00 € 8 853,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS-LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l' article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-09-00001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-522 modifiant la

composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de Joigny

(Yonne)
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220609-Arrêté Morteau
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-06-08-00006

DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2022-455 portant

autorisation en vue du remplacement d�un

appareil IRM 3T à utilisation médicale au profit

du Centre Hospitalier Universitaire de

BESANCON, - (FINESS EJ : 25 000 001 5� FINESS

ET : 25 000 695 4).
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DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2022-459 portant

autorisation en vue du remplacement d�un

scanner à utilisation médicale implanté à

l�Hôpital Privé Sainte Marie de Chalon sur

Saône, au profit de la SCM Imagerie Médicale du

Val de Saône dont le siège social se situe au 4

allée Saint Jean des Vignes à Chalon sur Saône

71100- (FINESS EJ : 71 097 781 0 � FINESS ET : 71

001 615 5)
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